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RÉSOLUTION 447 

sur 

PARTAGE DES CHARGES :  
DE NOUVEAUX ENGAGEMENTS POUR UNE ÈRE NOUVELLE* 

 
 

L’Assemblée, 

1. S’inquiétant des menaces qui pèsent sur les territoires et les populations de l’OTAN et qui 
pourraient saper la paix et la sécurité ; 
 
2. Reconnaissant que cet enjeu de sécurité appelle une réponse commune, résolue et 
compétente de la part des Alliés ; 
 
3. Rappelant les nouvelles mesures d’adaptation, adoptées respectivement en 2014 et en 2016 
aux sommets du pays de Galles et de Varsovie, pour parer à ces menaces ; 
 
4. Se félicitant des initiatives pour la disponibilité opérationnelle et le renforcement des 
capacités, annoncées en 2018 au sommet de Bruxelles, pour permettre des réponses alliées plus 
rapides et plus efficaces en cas de situation d’urgence sur le territoire des pays de l’OTAN ; 
 
5. Consciente qu’une posture de dissuasion alliée mobile et dynamique requiert des 
investissements notablement plus importants ; 
 
6. Jugeant encourageants les investissements continus des États-Unis dans la sécurité 
européenne, notamment au travers d’initiatives comme l’Initiative de dissuasion européenne (EDI) ; 
 
7. Comprenant que la dissuasion est un engagement de la part de toute l’Alliance, qui exige des 
investissements et des sacrifices de la part de tous ses membres, pour permettre à l’OTAN d’être 
en position d’assurer défense collective, gestion de crise et sécurité coopérative face à n’importe 
quel défi ; 
 
8. Rappelant qu’en vertu de l’article 3 du traité de Washington, tous les Alliés s’engagent à faire 
le nécessaire pour prendre en charge les initiatives, les opérations et les tâches de l’Alliance ; 
 
9. Se remémorant l’engagement en matière de dépenses de défense pris par les Alliés en 2014 
au sommet du pays de Galles consistant, notamment, à se rapprocher de l’objectif de la directive 
visant à consacrer 2 % de leur produit intérieur brut (PIB) à la défense d’ici 2024 et à investir 20 %, 
ou plus, de leurs budgets de défense dans l’acquisition d’équipements majeurs, y compris dans la 
recherche et le développement s’y rapportant, afin d’atteindre les objectifs capacitaires OTAN et de 
combler les insuffisances capacitaires de l'OTAN, et notant que l’engagement en matière 
d’investissements de défense (DIP) ne se traduit pas seulement en termes de liquidités mais aussi 
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en termes de capacités et de contributions, et que ces trois éléments (les « 3C » en anglais) reflètent 
précisément le niveau de solidarité des Alliés, lequel représente de fait le pilier central de la 
crédibilité de l’Alliance ; 
 
10. Jugeant encourageante la reprise économique au sein de l’Alliance, qui a contribué depuis 
2014 à allouer plus de 87 milliards de dollars américains à de nouvelles dépenses de défense du 
Canada et des pays européens membres de l’OTAN ; 
 
11. Constatant que, depuis 2014, l’AP-OTAN a mené un dialogue conséquent et positif sur le 
partage des charges, qui a contribué à établir un consensus politique appuyant l’idée qu’il faut 
consacrer davantage d’efforts pour s’assurer que l’OTAN soit solide et compétente pour le futur ; 
 
12. Saluant le fait que cinq pays membres consacrent aujourd’hui plus de 2 % de leur PIB aux 
dépenses de défense, tandis que 15 pays membres ont atteint ou dépassé le seuil des 20 % 
applicable aux nouveaux investissements ;  
 
13. Se félicitant aussi bien de la déclaration commune de 2016 entre l’OTAN et l’UE, qui a 
resserré la coopération OTAN-UE, que du nouvel élan insufflé aux efforts déployés en Europe pour 
la défense collective, et notamment l’augmentation des contributions au Fonds européen de la 
défense et à la Coopération structurée permanente (CSP) qui contribuent à renforcer la coopération 
en matière de défense entre les États membres de l’UE ; 
 
14. Consciente que la majorité des Alliés n’a pas encore atteint les objectifs de la directive relative 
aux engagements en matière d'investissements de défense, et que les Alliés ont convenu de 
soumettre régulièrement des plans nationaux crédibles pour la mettre en œuvre ; 
 
15. INVITE INSTAMMENT les gouvernements et les parlements des pays membres de l’Alliance 
atlantique : 
 
a. à reconnaître que le contexte de sécurité auquel l’Alliance doit faire face est difficile et en 

évolution rapide tout en redoublant d’efforts au niveau national en vue de se rapprocher de 
l’objectif des 2 % fixé par la directive relative aux dépenses de défense d’ici 2024, comme en 
ont convenu tous les Alliés en 2014 au sommet du pays de Galles ;  

 
b. à chercher à porter leurs investissements annuels à 20 % de leur budget de défense total pour 

les consacrer à l'acquisition de nouveaux équipements majeurs, y compris la recherche et 
développement y afférente, en insistant pour obtenir non seulement la structure de forces la 
mieux adaptée aux besoins de la défense nationale mais aussi la contribution la plus efficace 
aux besoins plus larges de l’Alliance en matière de sécurité, conformément au processus 
OTAN de planification de défense (NDPP) ;  

 
c. à présenter des plans nationaux crédibles énonçant les mesures envisagées par leurs pays 

respectifs pour obtenir le genre et la quantité d’investissements de défense nécessaires aux 
efforts déployés pour relever les défis de sécurité qui attendent l’OTAN, aujourd’hui et à 
l’avenir. 
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16. DEMANDE à ses propres membres :   
 
a. de se familiariser avec le NDPP pour une meilleure compréhension tant des effets bénéfiques 

engendrés par les contributions de leur pays que des avantages stratégiques et financiers 
découlant d’une meilleure coordination et d’une synchronisation dans la planification et les 
acquisitions de la défense ; 

 
b. de solliciter des informations auprès de leurs propres institutions de défense sur la manière 

dont leur pays répond aux besoins de l’OTAN et rationalise les dépenses pour que sa 
contribution actuelle soit aussi efficace que possible ; 

 
c. de contribuer à animer le débat sur les dépenses de défense et les contributions de leur pays 

à l’Alliance ; 
 
 

_______________ 


